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  Il existe  un  autre routoir  à Goulet, situé au hameau  de Fontaine, encore  en activité
dans les années 1930 et toujours visible aujourd'hui (photo ci-contre).

  Aujourd'hui, le rouissage se pratique en plein champ, à même le sol, avec alternance
de la pluie et du soleil.

LES ROUTOIRS DU MARAIS

   Dans notre région, un routoir (1) est une mare ou une fosse remplie d'eau dans laquelle le lin ou le chanvre, après arrachage, est mis à rouir. Le rouissage
est un processus bactérien qui décompose la pectine, une sorte de gomme qui maintient les fibres entre elles et au bois.  Pour que cette  décomposition se
fasse correctement, il faut un certain degré d'humidité et de température.

   Les routoirs du  Marais  étaient situés  derrière ce panneau  d'information et étaient constitués de  22 fosses remplies d'eau, à l'image des roises de Lucey
 encore visibles aujourd'hui dans cette commune de Lorraine (photo ci-dessous).

   Ces routoirs du Marais servaient indifféremment au rouissage du lin et du chanvre. Ils étaient alimentés en eau par la source de la fontaine ST Martin
(actuellement le lavoir de l'église) et les fossés de ruissellement pluvial qui drainaient le hameau de l'Ormel et celui de la Croix. Ces eaux  de surface s'écoulaient
ensuite dans les prairies humides du bord de l'Orne, souvent inondées et toujours plus ou moins marécageuses. Il existait d'ailleurs, non loin de là, une ferme dite
du Marais, dont les ruines ont été enlevées au moment du grand  remembrement des années 1960.  Les routoirs du Marais étaient encore en activité en 1821.

(1) On parle de rouissoir en vieux français, de roussoir en Haute-Normandie, de roise en Lorraine.

                                                       Mise en adjudication du 11 février 1821

Pierre Lesage  de la Commune de Goulet, adjudicataire de trois portions  de terrain communal, pour trois,
six  ou neuf années par  bail passé par adjudication, par  devant  Monsieur le  Sous-préfet  d'Argentan, le
quatre juillet mil-huit-cent-quinze, voulant cesser la jouissance au six mai prochain, époque des six années,
a fait la remise dans  les formes à  Monsieur le  Maire de Goulet, le cinq février mil-huit-cent-vingt-un, des
trois portions dont il est le fermier pour la somme de trente-trois francs par années.
                                                                                   Savoir
Deux portions de terre en pâture nommées la première les fossés Paquery et la seconde les grandes crières.

Une autre portion nommée les routoirs du marais.

Lesquelles portions ont été mises en adjudication ce jourd'huy, onze février mil-huit-cent-vingt-un, à l'issue
des vespres, ainsi qu'il suit.

Les routoirs du marais au nombre de vingt-deux, ont été loués  par numéros  ainsi  qu'ils  figurent  au plan,
dans l'intérêt de la  Commune, ce que chaque  adjudicataire ont signé à la suite de leur  numéro et de leur 
"ruchers" ci-contre.
Lesquels adjudicataires  payeront à la mairie en deux termes  égaux, le 1er terme au 1er janvier 1822 et le
2nd au premier juillet en suivant.
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